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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« – à la fin de la seconde phrase les mots : « dans le second degré » sont remplacés par les mots : 
« en cycle 2, et renouvelée en cycle 3, 4, ainsi qu’au lycée, dans le cadre des programmes 
d’enseignement existants, notamment en éducation civique et sciences. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La sensibilisation aux gestes de premiers secours tout au long de la scolarité (article 1) est cruciale, 
mais elle doit s’intégrer dans les programmes existants pour éviter des coûts supplémentaires. Cet 
amendement propose de préciser que ces sessions s’inscrivent dans les heures d’enseignement 
actuelles (ex. : éducation civique, sciences), sans créer de nouveaux dispositifs.


